
QUESTIONS SOUMIS5ES AU: CUMITÉ DE LÉGISLATION

1.M. TLaeasse demnde qu'il li soit recommandé de faire toutes
les démiarches néèecssaircs et effcetives afin d'obtenir l'adoption d'une,
loi déclarant que les fonctions de régistrateurs, p)rotonotaires, shé-
rifs et gr0elliers de couir do eircuit nie pourr-ont êtro rcenplis àt l'avenir
que par (les znembres du barreau et dut notariat.

'<ideà leurs études de droit, dlit-il, les notair-es et les avocats
sont plns aptes que toits «autres à renmplir les fonctions sséine
et le gouvernement dle cette province, en nie niommnt. à ces
empIlois (Ille dles notaires ou (les avocats, remédierait dans une
certain lesi 1erîî aCalais l.;(Iont on se plaint universellement, savoir
l'en(oiinbrenuient des professions libérales, et les titulaires de ces

înre,:yant ilu préaîlable fait (les é1tudes légales. ?n'oil'l-ir*uient
que plus (le praraiities aut public".

Il lie voit mucune raison gra.ve qui milite en faveur de la prati-
que (lII .u~u c e nommer A ces chargres dles personnes- n'ayant
fait :weuiies é~tudles spéciales, quand les membres (les professions
lég:îI-les sont pour ainsi dire tout désignés pour11 tenir c&~ emplois

2.M. T. L:îcour-Sièrel de Maniwalci, dlemande que la Chamibro
tutiiele l'arlticle 157 des règýlemients de manière -à ajouter comme
e tant déroiratoire à l'honneur de la profession l'entreprise ou
l'offre d'entreprendre pour un prix fixe, sans égard aui tarif, ino
ouivirate p)our lequel le tarif ét.ablit un honoraire spécial ou de
toute autre manière que la Chamnbre jugera à propos.

. M.-J.-P. Marion, notaire .1 Montréal) attire l'attention de la
Chambre Sur l'nfiaiéde la peine portée contre les notaires
zgli euî de payer letir contribution annuelle.

tOn devl...it, dit-il,déclarer ces notaires iéealciti'ailtýs qui doivent
p)lus de deux ans dle contribution, inhabiles à l'exercice de la pro-
fession ; on devrait regarder leurs actes comme actes sous seing
p)riv'é, imprimer leur's noms, prénomns et adresses sur des pancartes
detstinées à prévenir le public, faire une loi obligeant sous peina
gcrazve, une aîmîende ou autre peine, tout notaire, greffierjuge,

régstrttcî,niaitre dle poste, juge de paix, etc., il tenir ces pan-
carlites afhiehlées dlants l'endroit le plus apparent de leur bureau, afin
que persouîne ne puisse prétexter ignorance dle tel avis public, enfin


